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Document du Bureau international

1. Dans l’annexe II du document H/A/22/1, le Bureau international a relevé une erreur de 
traduction concernant la version française de la règle 21.1)a)iv) du règlement d’exécution 
commun à l’Acte de 1999, l’Acte de 1960 et l’Acte de 1934 de l’Arrangement de La Haye.

2. Le texte de cette disposition doit se lire comme suit :  “iv)  une limitation, à l’égard 
d’une, de plusieurs ou de la totalité des parties contractantes désignées, portant sur une partie 
des dessins ou modèles industriels qui font l’objet de l’enregistrement international”.
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